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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
 
 

 

PROCÈS-VERBAL 
 

QUATRIÈME SESSION, TRENTE-HUITIÈME LÉGISLATURE 
 

 

 
PRIÈRE TREIZE HEURES TRENTE 

 
 
Présentation et lecture de pétitions : 
 
M. LAMOUREUX — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’envisager 

de chercher des explications sur les raisons pour lesquelles le gouvernement n’a pas essayé de résoudre le 
problème du Fonds Crocus en 2001 et d’exhorter le premier ministre et son gouvernement à coopérer pour que 
la lumière soit faite sur ces événements. (A. Maniar, P. Meyler, N. Maniar et autres) 

 
Mme ROWAT — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que le ministre 

des Transports et des Services gouvernementaux envisage d’allouer les ressources nécessaires à l’amélioration 
de la sécurité des conducteurs et des véhicules sur la route no 10 et qu’il envisage d’y faire effectuer des 
travaux d’amélioration. (S. Peters, L. Young, C. MacDonald et autres) 

 
 
Pendant la période des questions orales, M. LAMOUREUX invoque le Règlement au sujet de la réponse 

donnée par le ministre de l’Industrie, du Développement économique et des Mines. 
 
Le président déclare le rappel au Règlement irrecevable. 
 
M. DERKACH fait appel de la décision devant l’Assemblée. 
 
L’Assemblée convient à la majorité de maintenir la décision du président. 
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Avant la période réservée aux déclarations de député, M. CUMMINGS invoque le Règlement au sujet de la 

réponse donnée par le premier ministre lors des questions orales. 
 
Le président déclare le rappel au Règlement irrecevable. 
 
M. DERKACH fait appel de la décision devant l’Assemblée. 
 
L’Assemblée convient à la majorité de maintenir la décision du président. 
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Conformément au paragraphe 26(1) du Règlement, MM. HAWRANIK, MARTINDALE et GOERTZEN, 

Mme IRVIN-ROSS ainsi que M. LAMOUREUX font des déclarations de député. 
 

 
Avant l’appel de l’ordre du jour, M. DERKACH invoque le Règlement au sujet des réponses données aux 

questions soulevées pendant la période des questions. 
 
Le président déclare le rappel au Règlement irrecevable. 
 
M. DERKACH fait appel de la décision devant l’Assemblée. 
 
L’Assemblée convient à la majorité de maintenir la décision du président. 
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La séance est levée à 17 h 32, et l’Assemblée ajourne ses travaux à demain, 13 h 30. 
 

 Le président, 
 
 

 George Hickes 
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